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ARRETE





"Portant nomination d'un avocat pour représenter la Commune d'AUSSAC-VADALLE dans le dossier AUSSAC-VADALLE / BAVOIX pour un dysfonctionnement de l'écoulement des eaux pluviales"











Le Maire d'Aussac-Vadalle





VU 	le code des collectivités territoriales ;





VU	     la délibération du 06 Avril 2001 ;














ARRETE








Article 1er :	Maître CATHELINEAU Bernard domicilié à ANGOULEME a été nommé 


avocat pour représenter la Commune d'AUSSAC-VADALLE dans l'affaire AUSSAC-VADALLE / BAVOIX pour un dysfonctionnement de l'écoulement des eaux pluviales








Article 2 :	Le secrétaire de mairie est chargé en ce qui les concerne de l'exécution du


présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.








Article 3 :	Ampliation du présent arrêté est transmise à :


Madame le Préfet de la Charente,


Maître CATHELINEAU Bernard, Avocat,


Monsieur le Directeur de la SMACL,


Monsieur le Receveur Municipal

















							Fait à Aussac-Vadalle le 04 Mai 2001


								Le Maire,


								Gérard LIOT





�INCORPORER Unknown���











